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n° 271 416 du 19 avril 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE

Avenue de la Jonction 27

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 4 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. VANOETEREN loco Me A.

PHILIPPE, avocat, et M.-L. FLAMAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et êtes né le 2 janvier 1986 à Pout, dans la

région de Thiès. Vous êtes de l’ethnie toucouleur et de religion musulmane. Vous restez dans ce

quartier jusqu’à vos 22 ans avant de poursuivre vos études à Dakar. Vous rentrez à Thiékène en 2017.

Vous faites un BTS en banque, finance et assurance de 2008 à 2011 à Dakar. Vous travailliez à X

Service Informatique comme responsable commercial de mars 2012 jusqu’à votre départ du pays.
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A vos 15, 16 ans, vous vous rendez compte que vous êtes attiré par les hommes. Vous n’avez en effet

pas de ressenti envers les femmes et préférez passer du temps avec vos amis.

De vos 17 à vos 20 ans, vous avez une relation avec votre cousin [D.], un pêcheur. Vous vous

rencontrez principalement sur sa pirogue.

Vous entamez ensuite une relation avec [B.] de 2009 à 2017. Ce dernier finit par quitter le pays suite à

la demande de sa mère qui ne supporte plus que ce dernier se fasse accuser d’être homosexuel à tout

bout de champ.

Vous entamez ensuite une relation avec un certain [S.O.].

Le 15 février 2018, vous vous rendez au domicile de votre famille avec [S.O.] pensant que votre famille

est partie assister aux célébrations d’une fête religieuse. Vous ne remarquez pas que votre belle-mère

est présente. Cette dernière prend une vidéo de vous et de votre petit ami avant de vous confronter à

cela. Vous niez les faits. Le lendemain, vous recevez une convocation de la police. Vous vous y rendez

et êtes confronté à la vidéo de votre belle-mère. Vous niez une nouvelle fois les faits et finissez par

trouver un arrangement financier avec les policiers qui vous laissent partir.

Vous quittez le Sénégal le 7 mars 2018 et arrivez en Belgique le même jour. Vous voyagez avec un faux

passeport sénégalais que vous n’avez plus en votre possession. Vous déposez une demande de

protection internationale le 16 mars 2018.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de

protection internationale.

Ensuite, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son orientation sexuelle qu’elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et

exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’a pas été le cas vous concernant et ce pour les raisons

suivantes.

Tout d’abord, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et

incohérent, vos déclarations relatives à votre prise de conscience de votre attirance pour les

homme ne reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu.

Ainsi, questionné en premier lieu sur la découverte de votre attirance pour les hommes, vous déclarez

que cela a eu lieu à vos 15 ans (cf., NEP, p.16). Invité alors à expliquer comment vous comprenez cela

à vos 15 ans, vous déclarez ne pas avoir de sensation avec des femmes et que vous vouliez passer du

temps avec les hommes et jouer au football (ibid, p.17). Il vous est demandé en quoi cela vous fait

comprendre que vous êtes attiré par les hommes, ce à quoi vous répondez que quand on aime

quelqu’un, on ressent quelque chose que l’on ne sait pas expliquer.
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Vous poursuivez en indiquant qu’être avec une femme, cela vous dégoute alors qu’avec un garçon,

vous vous sentez en sécurité (ibidem). Invité à expliquer comment la découverte de votre attirance pour

les hommes se manifeste concrètement, vous répétez ne pas avoir d’attirance pour les femmes, que

rien que de rester avec elles vous dégoute, sans plus de précisions (ibidem). Invité à partager des

évènements qui vous ont fait vous questionner sur votre orientation sexuelle, vous déclarez que les bals

de fin d’année, où les garçons et les filles allaient ensemble, ne vous faisaient pas envie (ibidem). A la

question de savoir en quoi cela vous fait vous questionner sur votre orientation sexuelle, vous déclarez

que vous vous sentiez en confiance avec les hommes et que cela vous a amené à vous dire que cela

ne marchera pas avec les filles (ibidem). Invité une nouvelle fois à expliquer comment le fait de préférer

passer du temps avec vos amis vous fait vous questionner sur votre orientation sexuelle, vous déclarez

ceci : « Du moment où je suis en sécurité avec quelqu’un, je peux lui confier ma vie mais quand il n’y a

pas de la confiance avec les filles, cela ne passait pas […] » (ibidem). Invité une nouvelle fois à

expliquer comment le fait de ne pas vouloir aller à des bals avec des filles vous fait vous questionner sur

votre orientation sexuelle, vous répondez avoir votre philosophie et ne pas pouvoir l’expliquer (ibidem).

A la question de savoir s’il y a un bal en particulier qui vous fait vous questionner sur votre orientation

sexuelle, vous répondez pas spécialement et tous les bals (ibid, p.19). Ces propos ne convainquent

nullement le CGRA que vous évoquez des faits que vous avez réellement vécu dans la réalité. Votre

incapacité à expliquer de manière précise et circonstanciée comment vous découvrez votre orientations

sexuelle hormis vos propos très peu convaincant selon lesquels les femmes vous dégoutent et que vous

préférez rester avec les garçons ne convainquent pas le CGRA.

Ensuite, questionné sur d’autres évènements qui, à vos 15-16 ans, vous amènent à réfléchir sur ce que

vous ressentiez, vous déclarez avoir senti que vous étiez homosexuel suite au bal et au fait d’aimer voir

les garçons sous la douche (cf., NEP, p.20). Or, vous dites un peu plus tard avoir obtenu la certitude

que vous aimiez les hommes après avoir eu votre bac, en 2009 (ibidem). Dès lors, à la question de

savoir pourquoi vous dites que vous saviez que vous étiez homosexuel à vos 15-16 ans pour ensuite

dire que vous obtenez cette certitude d’aimer les hommes à vos 23 ans, vous répondez que vous aimiez

les hommes avant mais que vous ne pouviez pas leur dire (ibidem). Vous êtes ainsi très confus

concernant la période au cours de laquelle vous acquérez la certitude que vous êtes homosexuel,

élément pour le moins marquant dans la vie d’un individu. Ensuite, questionné sur la façon dont vous

venez à vous considérer comme homosexuel depuis la découverte de votre attirance pour les hommes,

vous ne répondez pas à la question et déclarez que vous le gardiez pour vous-même (ibid, p.22). La

question vous est une nouvelle fois reposée, ce à quoi, vous répétez la même chose, à savoir que vous

saviez que vous étiez homosexuel à vos 15, 16 ans, toujours sans explication aucune vous amenant à

cette certitude, mais que vous ne l’exprimiez pas (ibidem). Invité une nouvelle fois à expliquer comment

vous en venez à vous considérer comme homosexuel à vos 15, 16 ans, à partir du moment où vous

découvrez que vous êtes attiré par les hommes, vous déclarez que c’est l’attirance que vous aviez pour

les hommes qui vous a conduit à cela, le fait d’être avec vos amis et que vous ne ressentiez rien pour

les femmes (ibidem). Le Commissariat général ne peut que constater que vous faites dans un premier

temps une distinction entre votre prise de conscience de votre attirance pour les hommes, vers 15-16

ans et le moment où vous acquérez la certitude que vous êtes homosexuel vers 22-23 ans. Pourtant,

lorsque vous êtes invité à vous exprimer sur ce qui vous amène concrètement à acquérir la certitude

que vous êtes homosexuel, vous vous révélez incapable de fournir la moindre information

circonstanciée. Vous finissez alors par dire que vous avez pris conscience de votre attirance pour les

hommes et de votre homosexualité en même temps. Vous n’êtes toutefois toujours pas en mesure

d’expliquer de manière circonstanciée comment vous en venez à acquérir la certitude de votre

homosexualité ni à évoquer le moindre questionnement à ce sujet.

Ensuite, à la question de savoir comment vous vivez la découverte de votre attirance pour les hommes,

vous déclarez l’avoir vécu avec dépit (cf., NEP, p.20). Plus tard, à la question de savoir ce que vous

ressentez quand vous découvrez que vous n’êtes pas attiré par les femmes, vous déclarez que vous

étiez heureux, sans plus de précisions (ibid, p.22). Invité à expliquer pourquoi vous étiez heureux de ne

pas être attiré par les femmes, vous déclarez simplement c’est parce qu’elles ne vous attiraient pas,

sans autres précisions (ibidem). Ces propos, déjà très peu circonstanciés, n’ont également que peu de

sens. Le CGRA estime peu cohérent que vous soyez heureux de ne pas être attiré par les femmes mais

dépité d’être attiré par les hommes. Vos propos peu cohérents et surtout peu circonstanciés ne

convainquent pas le CGRA que vous avez réellement vécu une prise de conscience de votre

homosexualité dans le contexte sénégalais.
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A la lumière des arguments repris ci-dessus, le CGRA estime que vos propos concernant la prise de

conscience de votre attirance pour les homme sont peu circonstanciés et dénués de sentiment de vécu.

Partant, la crédibilité de votre orientation sexuelle est déjà largement entamée.

D’autres éléments renforcent le CGRA dans sa conviction que vous n’êtes pas homosexuel.

Ainsi, vos déclarations relatives aux relations que vous déclarez avoir entretenues avec [D.] et

[B.] manquent singulièrement de précision et de spécificité.

Ainsi, vous déclarez avoir entretenu une relation sentimentale et sexuelle avec votre cousin [D.] de vos

17 à vos 20 ans. Plusieurs éléments empêchent cependant le Commissariat général de se convaincre

de la réalité de cette relation.

À la question de savoir comment débute votre relation avec [D.], vous déclarez que vous saviez qu’il

aimait les hommes et que vous l’avez une fois taquiné sur le fait qu’il regardait trop les hommes pendant

un match de foot, qu’il vous a demandé de passer le voir et que c’est comme cela que ça a commencé

(cf., NEP, p.24). A la question de savoir comment vous saviez qu’il préférait les hommes, vous déclarez

que ce n’est qu’un coup de chance, que vous ne l’aviez jamais vu avec une femme et que vous l’avez

taquiné comme ça (ibidem). Questionné sur ce qui vous pousse à le taquiner de la sorte, vous déclarez

que c’est lui qui vous poussé à poser la question et qu’il vous a confirmé qu’il aimait les hommes

(ibidem). A la question de savoir ce qui vous pousse à commencer une relation avec lui, vous déclarez

ne pas savoir et que vous l’avez aimé « direct » quand il vous a dit qu’il aimait les hommes (ibidem). A

la question de savoir en quoi le fait qu’il vous dise aimer les hommes fait que vous l’aimiez « direct »,

vous déclarez que c’est parce que c’est la première personne qui vous a dit qu’il avait une attirance pour

les hommes (ibidem). Questionné une nouvelle fois sur les raisons pour lesquelles vous l’aimiez

instantanément, vous changez de version et dites finalement que ce n’était pas de l’amour au début

(ibid, p.25). Quand le CGRA souligne que c’est pourtant ce que vous avez très clairement dit, vous dites

que vous aimiez finalement son audace (ibidem). Questionné sur ce que vous ressentez pour lui par la

suite, vous déclarez de « l’amour propre » (ibidem). Interrogé sur ce vous voulez dire par là, vous

revenez sur votre première version et déclarez une nouvelle fois être tombé amoureux de lui

directement quand il vous avoue son attirance pour les hommes (ibidem). Enfin, interrogé sur la façon

dont évolue votre relation au fil du temps, vous déclarez que tout s’est bien passé jusqu’à ce qu’il parte,

sans plus de précisions (ibidem). Vos propos ne convainquent pas le CGRA pour plusieurs raisons. Le

CGRA estime en premier lieu fort peu crédible que ce dernier vous dise de but en blanc qu’il aime les

hommes quand vous lui posez la question. Il est en effet peu probable, dans le contexte sénégalais

dans lequel l’homophobie est très ancrée, et de par les liens familiaux qui vous unissent, que ce dernier

se dévoile ainsi à vous alors que vous êtes en train de le taquiner. Les propos que vous tenez quant aux

sentiments que vous avez à son égard ; vous l’aimez une fois instantanément, pour ensuite dire avoir

aimé son audace, puis dire que vous ne ressentez de l’amour que par après, et enfin de l’amour propre ;

ne convainquent pas le CGRA qui n’estime pas crédible que vous changiez aussi souvent de versions

concernant ce que vous ressentez pour lui au début de votre relation. De plus, malgré les questions qui

vous sont posées à ce sujet, vous restez à défaut d’expliquer de quelle façon votre relation commence.

Le simple fait que ce dernier vous avoue supposément son orientation ne suffit aucunement à expliquer

que vous entamez une relation intime par la suite. Votre incapacité à parler de façon circonstanciée de

cette relation, de la façon dont elle débute, dont elle évolue au fil de ces trois ans que vous passez

ensemble, ne traduit aucunement d’un sentiment de vécu.

Questionné par la suite sur la façon dont [D.] a découvert son attirance pour les hommes, vous déclarez

ne pas en avoir discuté (cf., NEP, p.26). A la question de savoir si ce dernier avait eu des partenaires

avant vous, vous déclarez ne pas savoir mais penser que oui, car les pêcheurs ont cette réputation «

d’aimer le cul » (ibidem). Ces propos ne convainquent une nouvelle fois pas le CGRA. Ce dernier

estime en effet peu crédible, alors que vous vous voyiez tous les deux jours sur sa pirogue pour discuter

et passer du temps ensemble, que vous n’ayez jamais eu, en trois ans que dure votre relation, de

discussion à ce sujet et que vous ne savez rien du tout du passé d’une personne que vous avez

supposément aimé. Une nouvelle fois, force est de constater que les propos que vous tenez ne

traduisent aucunement d’un vécu de votre part.

Partant, au vu de ces éléments, le CGRA ne croit aucunement à cette relation avec votre cousin que

vous présentez comme votre première véritable relation stable avec un homme.

Les propos que vous tenez concernant votre relation avec [B.], laquelle dure huit années, ne

convainquent pas plus le CGRA.
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Questionné sur les circonstances dans lesquelles vous le rencontrez, vous déclarez que c’est via un

jumelage de vos deux villes (cf., NEP, p.27). Interrogé sur les circonstances dans lesquelles vous

commencez votre relation, vous déclarez que [B.] était tailleur, qu’il est passé à la télévision et qu’il y a

eu un commentaire désobligeant sur sa personne concernant son orientation sexuelle, et que cela vous

fait mal au coeur (ibidem). Questionné une nouvelle fois sur la manière dont vous débutez une relation

intime avec ce dernier, vous déclarez que c’est parti de cette émission et que vous avez commencé à

échanger (ibidem). Invité à expliquer, concrètement, comment vous en venez à débuter une relation

avec ce dernier, sur base de cette histoire, vous déclarez lui dire que ce commentaire vous a fait mal

car vous êtes homosexuel également (ibidem). Invité une nouvelle fois à expliquer comment vous

débutez votre relation, vous finissez par dire que vous avez peut-être ressenti la confiance et que voilà,

vous avez tenté le coup (ibid, p.29). Invité à expliquer de manière concrète comment cela se fait, vous

dites brièvement qu’il est venu vous voir à l’université, que vous avez mangé ensemble, que c’est

comme ça qu’a débuté la relation et que vous concluez par message que vous allez commencer une

relation (ibidem). Ces propos ne convainquent pas le CGRA pour plusieurs raisons. En effet, malgré les

très nombreuses questions qui vous sont posées sur la manière et les circonstances dans lesquelles

vous commencez une relation, vous n’êtes pas en mesure de fournir un récit circonstancié expliquant

comment vous débutez cette dernière. Tout au plus déclarez-vous, au bout de la sixième question que

le CGRA vous pose à ce sujet, que vous avez été manger ensemble, que vous avez échangé des

messages et voilà. Votre incapacité à répondre aux questions du CGRA de façon circonstanciée, ne

traduit aucunement d’un vécu de votre part. Il est en effet peu convaincant que le CGRA doive vous

questionner à tant de reprises sur le début de votre relation avant que vous ne donniez des éléments

qui sont in fine très peu détaillés et vagues si cette relation de huit années avait vraiment existé. Les

propos que vous tenez affaiblissent dès lors la crédibilité de cette relation et de facto, de votre

orientation sexuelle alléguée.

Notons également que vous n’expliquez aucunement pourquoi vous déclarez de but en blanc à [B.] que

le commentaire qu’il aurait reçu suite à son passage à une émission de télévision vous a touché car

vous-même aimez les hommes. Ainsi, à la question de savoir quel type de relation vous aviez avant que

vous ne débutiez une relation intime avec ce dernier, vous déclarez que vous ne vous connaissiez pas,

que vous vous étiez juste vus au jumelage de vos villes respectives (cf., NEP, p.28). Dès lors, à la

question de savoir ce qui vous pousse à vous révéler de la sorte à une personne que vous ne

connaissez pas, vous déclarez que c’est parce que vous avez eu mal au coeur (ibidem). Invité à

expliquer en quoi cela fait que vous vous confiez aussi ouvertement à [B.], vous déclarez ne pas être

sûr à 100% et qu’il était peut-être homosexuel (ibid, p.29). Vos propos ne convainquent pas le CGRA.

Ce dernier estime en effet peu crédible que vous déclariez à une personne que vous n’avez fait que voir

et avec laquelle vous n’avez aucun lien que vous aimez les hommes, tout ça parce que vous avez vu un

commentaire désobligeant sur sa personne. Votre incapacité à expliquer de manière circonstanciée

pour quelles raisons vous lui révélez de la sorte votre homosexualité est d’autant moins crédible que

vous venez de passer sept années à cacher votre attirance aux yeux de tous, de sorte que vos

explications vagues et peu cohérentes ne peuvent convaincre que vous avez réellement vécu cet

évènement comme vous le prétendez.

Questionné par la suite sur la manière dont cette relation évolue au fil du temps, vous répondez qu’elle

évolue parfaitement bien, que vous l’avez aimé comme pas possible (cf., NEP, p.30). Invité à expliquer,

de manière concrète, la façon dont votre relation évolue de 2009 à 2017, vous déclarez que vous vous

compreniez sur un regard, que vous aviez les mêmes envies et pas de disputes (ibid, p.31). Vos propos

ne permettent pas au CGRA de comprendre la façon dont votre relation évolue au fil du temps. Le

CGRA estime peu probable que vous n’ayez rien d’autre à dire au sujet de cette relation que vous

partagez avec [B.] pendant huit années, la façon dont cette relation évolue, de vos débuts à la fin de

votre relation, hormis le fait que vous l’aimiez et que vous vous entendiez bien. Les propos que vous

tenez ne traduisent aucunement d’un réel vécu de votre part et affaiblissent encore davantage la

crédibilité de cette relation et de facto, de votre orientation sexuelle alléguée.

Questionné par la suite sur la façon dont [B.] avait découvert son attirance pour les hommes, vous

déclarez qu’il avait un copain blanc qui venait tous les décembres au Sénégal et que c’est avec lui que

cela a commencé (cf., NEP, p.32). Interrogé une nouvelle fois sur la façon dont il a découvert son

attirance pour les hommes, vous déclarez ne pas savoir et ne pas lui avoir demandé (ibidem). Le CGRA

n’estime pas crédible que vous ne sachiez rien à ce sujet alors que vous passez huit années de votre

vie avec [B.] et que celui-là était supposément l’amour de votre vie. Une nouvelle fois, votre incapacité à

parler de façon circonstanciée d’une personne avec qui vous passez autant de temps et qui représente

tellement pour vous ne convainc pas le CGRA de la crédibilité de cette relation.
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Notons également que vous déclarez que [B.] venait parfois vous retrouver avec vos amis quand vous

jouiez aux cartes (cf., NEP, p.33). A la question de savoir comment vous justifiez la présence de [B.] à

ces évènements, vous déclarez dire à vos amis qu’il s’agit d’un ami (ibidem). A la question de savoir ce

que vos amis pensent de [B.], vous déclarez que personne n’a jamais fait de remarque à son sujet (ibid,

p.34). Le CGRA note enfin que quand il venait, il vous donnait une sorte de code, «où est mon

partenaire ?», et que c’est comme cela que vous saviez qu’il avait envie de vous voir (ibid, p.32-33).

Ces propos ne convainquent pas le CGRA pour plusieurs raisons. En premier lieu, le CGRA note que ce

supposé code est particulièrement simpliste. Le CGRA ne peut croire que ce code ait permis d’éviter

des soupçons quant à la présence de [B.] alors que vous êtes avec vos amis et que personne ne se soit

jamais demandé pourquoi ce dernier était présent. Qui plus est, le CGRA n’estime aucunement crédible,

alors que vous dites que vous ne vous voyiez avec [B.] qu’à des cabanons pour vos rapports sexuels et

que votre solution pour ne pas éveiller les soupçons au sujet de votre relation était de bouger en

permanence et d’aller dans des endroits touristiques et peu fréquentés par des sénégalais, que [B.]

vienne vous retrouver quand vous êtes avec vos amis. De plus, le fait que ces derniers ne semblent pas

du tout surpris de la présence de [B.], qu’ils ne vous fassent aucun commentaire (ibid, p.33) et que

personne n’ait jamais eu de soupçon sur votre relation (ibid, p.33), alors que vous dites en même temps

que des rumeurs courraient sur l’homosexualité de [B.] (ibid, p.29), qu’il était persécuté à ce sujet (ibid,

p.34) et que son homosexualité était d’ailleurs visible car il ne s’habillait pas de façon normale pour un

homme, portait des cols très échancrés et des vêtements très serrés, n’est pas du tout cohérent. Il est

en effet peu probable, dans ce contexte, que [B.], personne dont l’homosexualité est d’après vous

visible et sur qui des rumeurs circulent, prenne le risque de vous rejoindre alors que vous êtes avec vos

amis, utilise un code qui n’est pas du tout subtil et que cela n’éveille pas le moindre soupçons ou

questions chez vous amis. Les propos que vous tenez jettent encore davantage de discrédit sur cette

supposée relation que vous auriez eue avec [B.]. La crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée

s’en retrouve une nouvelle fois affaiblie.

Remarquons enfin que questionné sur les raisons de son départ du pays en 2017, vous dites que sa

mère ne voulait plus qu’il soit dans les parages, qu’il se fait à chaque fois persécuter mais que vous ne

savez pas s’il y a eu un évènement déclencheur entrainant sa fuite du Sénégal (cf., NEP, p.34). Invité à

parler de la façon dont votre relation se termine, vous déclarez que vous étiez triste mais que vous ne

connaissez pas ses raisons de partir (ibidem). Questionné ensuite sur les persécutions qu’il aurait

subies, vous dites qu’on disait à longueur de journée que c’était un homosexuel, qu’on lui a craché

dessus (ibidem). Ces propos ne convainquent une nouvelle fois pas le CGRA qui n’estime pas crédible

que vous n’ayez rien d’autre à dire sur la façon dont cette relation se termine après huit ans et que vous

ne sachiez pas pourquoi [B.] part ou les raisons pour lesquelles sa mère ne voulait plus qu’il soit dans

les parages. Qui plus, les propos extrêmement peu circonstanciés que vous tenez sur les persécutions

que [B.] aurait subies, ne permettent pas non plus de penser que vous auriez eu une relation avec ce

dernier pendant autant de temps. Il est en effet peu probable que vous ne sachiez en dire plus à ce

sujet au vu de la longueur de votre relation. Une nouvelle fois, force est de constater que les propos

vagues et généraux que vous tenez ne traduisent aucunement d’un sentiment de vécu dans votre chef

concernant une personne avec qui vous passez huit années et qui est supposément l’amour de votre

vie. La crédibilité de votre récit s’en retrouve une nouvelle fois affaiblie.

Pour toutes ces raisons, le CGRA n’est aucunement convaincu que vous avez entretenu une relation

intime avec [B.] pendant huit années comme vous le prétendez.

Les faits que vous invoquez à l’origine de votre départ du pays ne convainquent pas non plus le

CGRA

Ainsi, notons des incohérences entre vos déclarations à l’Office des Etrangers (OE) et celles au CGRA.

Ainsi, le CGRA note que vous déclarez à l’OE que votre belle-mère a pris une vidéo de vous en train de

faire l’amour avec votre copain au domicile de votre famille (cf., questionnaire CGRA, question 5). Vous

dites au contraire, pendant votre entretien au CGRA, que cette vidéo ne contenait aucun acte de type

sexuel (cf., NEP, p.15). Cette différence sur un élément majeur de votre récit ne permet d’emblée par de

penser que vous avez été surpris par qui que ce soit. Il est en effet peu probable que les propos que

vous tenez au sujet de cette supposée vidéo changent de façon aussi drastique entre votre interview à

l’OE et votre entretien au CGRA. Cette incohérence affaiblit encore davantage la crédibilité déjà

défaillante de votre récit quant à votre orientation sexuelle alléguée.

Enfin, le Commissariat général considère les circonstances de la découverte de votre homosexualité par

votre famille peu vraisemblables.
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Ainsi, le fait que vous rameniez votre petit ami sans même prendre la peine de vérifier qui est dans la

maison de votre famille, sous prétexte qu’ils auraient tous dû être partis, n’emporte pas du tout la

conviction du CGRA qui ne peut croire, après autant d’années à vivre votre homosexualité en secret,

que vous n’ayez pas pris cette mesure de précaution élémentaire qui consiste à vérifier que personne

n’est présent dans le domicile familial avant d’y amener votre petit copain pour entretenir une relation

intime. La situation que vous décrivez quant à la découverte de votre homosexualité par votre belle-

mère n’est pas crédible.

Partant, les propos que vous tenez quant à vos relations avec [D.] et [B.], lesquels sont peu

circonstanciés et crédibles, ainsi que les circonstances de la découverte de votre homosexualité par

votre famille, amènent le CGRA à conclure que vous n’êtes pas homosexuel comme vous le prétendez.

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

La convocation de police que vous déposez ne peut se voir accorder de crédibilité. Le CGRA note en

premier lieu que cette dernière est extrêmement simpliste et rédigé sur un bout de papier sans élément

d’authentification quelconque hormis un cachet aisément falsifiable. L’entête de ce document et le logo

de la gendarmerie, ajouté en tout petit à droite de la convocation, ne convainc pas non plus le CGRA de

l’authenticité de ce document. Le CGRA note également que cette convocation semble avoir été rédigée

par des personnes différentes. Ainsi, les mots « à Thièkène » et « le concernant » ne sont visiblement

pas de la même écriture que les autres éléments écrit et ont été écrits avec un stylo différent, tant

l’encre ressort plus que celle utilisée pour écrire les autres mots. Ces éléments remettent encore

davantage en doute la crédibilité de ce document. Enfin, notons que ce document n’est pas daté et

qu’aucun motif n’est expliqué quant aux raisons de cette convocation, ce qui empêche le CGRA de

rattacher ce document d’une quelconque manière que ce soit à votre récit.

Votre contrat de travail chez X Services Informatique, vos bulletins de paie, vos fiches de déclaration de

versement auprès de la caisse de sécurité sociale attestent du fait que vous y avez effectivement

travaillé, élément non remis en cause dans le cadre de la présente décision.

La copie de votre diplôme de technicien supérieur, vos cartes d’étudiant et vos bulletins attestent de vos

dires concernant votre parcours académique, lequel n’est pas remis en cause par le CGRA. Votre

certificat de résidence atteste de votre dernier lieu de résidence au Sénégal, lequel n’est pas remis en

cause dans la présente décision.

Votre certificat de nationalité sénégalaise atteste de votre identité et de votre nationalité, éléments qui

ne sont pas remis en cause dans le cadre de la présente décision.

Le CGRA ne peut tirer aucune conclusion de l’avis d’immatriculation que vous déposez.

La lettre de la maison arc-en-ciel de Liège indique que vous y avez renouvelé votre adhésion en février

2019. Votre adhésion en 2019 à une association active dans la défense des droits des personnes

homosexuelles et lesbiennes ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations ni à prouver, à elle

seule, votre orientation sexuelle. En effet, le simple fait de faire partie d’une association qui défend les

droits des homosexuels n’atteste en rien d’une quelconque orientation sexuelle.

Vous ne faites pas de commentaire sur les notes de votre entretien.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les nouveaux éléments

3.1 En annexe de sa requête, le requérant produit un certain nombre de documents qu’il inventorie

comme suit :

« 1. CGRA, décision de refus,

2. Désignation du Bureau d'Aide juridique,

3. Pages 30-31 des notes d’entretien personnel du requérant

4. Dossier La Libre, « Pour vivre, vivons cachés », disponible en ligne:

https://dossiers.lalibre.be/etrehomosexuelausenegal/episodel.php

5. Extraits du rapport ILGA actualisé : ILGA, « World State Sponsored Homophobia report global

legislation overview update décembre 2020 », disponible en ligne :

https://ilga.org/downloads/ILGA_World_State_Sponsored_Homophobia_report_global_legislation_overvi

ew_update_December_2020.pdf

6. Rightsafrica,"Senegal : Activists seek funds to rescue 10 men arrested by religious police",

24/9/2020, disponible en ligne: https://rightsafrica.com/2020/Q9/24/senegal-activists-seekfunds-to-

rescue-10-men-arrested-by-religious-police/

7. Senegal : Prison for 7 men arrested at supposed ‘gay wedding’, disponible en ligne:

https://rightsafrica.eom/2020/11/08/senegal-prison-for-8-men-arrested-at-supposed-gaywedding/
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8. E. DIDI, “Observations - Quelles sont les limitations imposées à la manière dont est apprécié le

caractère crédible d’une orientation sexuelle prétendue », R.D.E. - 2014 -°180 » (requête, p. 17).

3.2 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. La thèse du requérant

4.1 Le requérant prend un moyen unique pris « […] de l’erreur manifeste d’appréciation » et de la

violation :

« - de l’article 1er de la Convention internationale de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés ;

- des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ;

- des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs;

- des principes généraux de bonne administration, dont le devoir de prudence, de précaution, et

l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier » (requête, p. 5).

4.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et, partant, à

titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de

la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision querellée.

5. L’Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en raison de son

orientation sexuelle.

5.3 Pour sa part, le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la

procédure, qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste

pas à l’analyse. Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne se

vérifient pas à la lecture du dossier administratif, soit ne sont pas ou peu pertinents, soit reçoivent des

explications plausibles à la lecture du dossier administratif et de la requête introductive d’instance.

5.3.1 Concernant l’orientation sexuelle du requérant, le Conseil estime pouvoir se rallier entièrement aux

développements de la requête quant au fait que la spécificité de ce type de demande de protection

internationale nécessite une certaine souplesse et une certaine prudence, notamment en raison du fait

que la découverte d’une orientation sexuelle relève de l’intimité de chacun et ne reçoit pas de définition

unanime.
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Dans la présente affaire, le Conseil estime, contrairement à la partie défenderesse dans la décision

querellée, que les déclarations du requérant relatives à la prise de conscience de son homosexualité

durant son adolescence, à la manière dont il a caché son attirance pour les hommes, à son isolement, à

ses questionnements, ou encore à son sentiment de trahison envers sa mère, sont consistantes et

empreintes de sentiments de vécu (Notes de l’entretien personnel du 7 septembre 2021, pp. 16, 17, 18,

19, 20, 21, 22 et 23) et permettent de tenir son orientation sexuelle pour établie.

De plus, le Conseil estime, de même que la requête, qu’un processus de réflexion sur ce point ressort

clairement des déclarations du requérant et relève, à la suite du requérant dans la requête, qu’il a

mentionné de manière constante les différentes étapes de la découverte de son orientation sexuelle.

S’agissant du motif de la décision querellée relatif à l’âge auquel le requérant aurait acquis une certitude

quant à son orientation sexuelle, le Conseil relève, à la suite des développements de la requête, que le

requérant a expliqué, très clairement et à plusieurs reprises, avoir ressenti qu’il était homosexuel dès

ses quinze ans, mais ne s’être considéré comme tel que lorsqu’il a quitté le domicile familial et l’emprise

de son père, ce qui lui a permis de vivre des relations avec d’autres hommes, sans ce poids

supplémentaire sur les épaules (Notes de l’entretien personnel du 7 septembre 2021, pp. 20, 21, 22 et

23).

Enfin, si le requérant a effectivement déclaré qu’il était heureux lorsqu’il a réalisé qu’il n’était pas attiré

par les femmes, le Conseil constate qu’il avait déjà expliqué le dépit ressenti à l’idée que sa mère

découvre son orientation sexuelle plus tôt dans l’entretien, et ce, de manière consistante et cohérente

(Notes de l’entretien personnel du 7 septembre 2021, p. 20). A cet égard, le Conseil estime pouvoir

suivre la requête quant au fait que l’on puisse ressentir plusieurs sentiments différents lors de ce genre

de découverte.

En conséquence, le Conseil estime que l’orientation sexuelle du requérant peut être tenue pour établie.

5.3.2 S’agissant de sa relation avec D., le Conseil estime que les déclarations du requérant à propos de

cette relation, de leur rapprochement et de leurs activités en commun, et des émotions générées par

cette première relation sont consistantes et empreintes de sentiment de vécu (Notes de l’entretien

personnel du 7 septembre 2021, pp. 23, 24, 25, 26 et 27).

Ensuite, le Conseil considère que, par son contexte – le fait qu’ils partageaient la même chambre dans

la maison familiale, qu’il était normal qu’ils passent beaucoup de temps ensemble et que D. avait besoin

d’aide lorsqu’il partait en mer -, cette relation s’inscrit de manière cohérente dans la chronologie de prise

de conscience de l’orientation sexuelle du requérant. De même, le Conseil estime que ce contexte

familial et de proximité quotidienne très spécifique peut expliquer qu’il ait perçu l’orientation sexuelle de

D. sans avoir d’explication précise sur le moment où cela s’est produit et qu’il ait osé le taquiner sur ce

sujet lorsqu’ils étaient seuls, malgré le contexte actuel au Sénégal.

Par ailleurs, le Conseil estime, contrairement à la partie défenderesse, que, s’il ne s’explique pas de

manière très claire sur ces deux points, il ressort toutefois des notes de son entretien personnel que les

déclarations du requérant quant à la naissance de sa relation intime avec D. et le développement de ses

sentiments sont empreintes de sentiment de vécu.

Quant au fait que D. n’aurait pas parlé avec le requérant de ses expériences passées, le Conseil estime

que ce seul élément ne permet pas de renverser les constats qui précèdent.

Enfin, le Conseil considère que les déclarations du requérant à propos de la disparation de D. en mer et

de l’impact que cela a eu sur lui au niveau émotionnel sont consistantes, cohérentes et empreintes de

sentiment de vécu.

Au vu de ces développements, le Conseil estime que le requérant établit avoir entretenu une relation

intime avec D. pendant trois ans.

5.3.3 Quant à sa relation avec B., le Conseil relève tout d’abord, contrairement à la partie défenderesse,

que les déclarations du requérant concernant sa première rencontre avec B. dans le cadre d’un

jumelage de leurs villes en 2006, leur conversation relative aux commentaires ayant fait suite à la

diffusion d’une émission de B. en 2009, le climat de confiance qui s’est installé entre eux au cours de

cette conversation, leurs échanges par messages jusqu’à ce qu’ils décident de sortir ensemble, leurs
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sorties dans le quartier de l’université, la personnalité de B., leurs activités communes, l’évolution de

leur relation et la fin de celle-ci sont consistantes et empreintes de sentiments de vécu (Notes de

l’entretien personnel du 7 septembre 2021, pp. 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33 et 34).

Ensuite, le Conseil considère que la partie défenderesse ne tient pas compte de l’ensemble des

déclarations du requérant quant à la révélation de son orientation sexuelle à B. En effet, le Conseil

relève qu’il ressort des déclarations du requérant que, d’une part, s’il n’était pas totalement certain, il

avait toutefois des soupçons quant à l’homosexualité de B. et, d’autre part, qu’il était en colère lorsqu’il a

parlé si directement à B. et qu’il n’a pas pu se contrôler (Notes de l’entretien personnel du 7 septembre

2021, p. 29). De plus, le Conseil observe que le requérant a précisé qu’un climat de confiance s’est

installé durant cette rencontre.

Par ailleurs, le Conseil relève que, si le requérant n’a pas tous les détails quant à la façon dont B. a

découvert son orientation sexuelle, il a toutefois précisé dans quelles circonstances B. a entamé sa

première relation homosexuelle (Notes de l’entretien personnel du 7 septembre 2021, p. 32).

S’agissant de la participation de B. aux parties de cartes du requérant et ses amis, le Conseil relève que

rien n’indique que les amis du requérant regardait l’émission de B. et qu’ils étaient au courant des

rumeurs le concernant. De plus, le Conseil relève que le requérant a précisé qu’il avait présenté B. au

groupe comme étant un ami et que ses amis n’avaient jamais fait de remarque sur ce point (Notes de

l’entretien personnel du 7 septembre 2021, pp. 33 et 34).

Enfin, le Conseil relève que le requérant a précisé que le départ de B. avait été précipité (Notes de

l’entretien personnel du 7 septembre 2021, p. 34) et estime dès lors vraisemblable qu’ils n’aient pas eu

la possibilité d’en discuter.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que le requérant établit avoir entretenu une relation

amoureuse avec B. de 2009 à 2017.

5.3.4 Pour ce qui est des faits à l’origine de sa fuite, le Conseil estime que les déclarations du requérant

quant à sa relation de quelques mois avec S.O., à sa relation compliquée avec sa belle-mère, au jour où

cette dernière l’a surpris avec S.O. et les a filmés, aux insultes de la population de son quartier, à sa

convocation à la gendarmerie le lendemain, à son interrogatoire, à son arrestation, à l’arrangement

financier passé avec des gardiens pour qu’il sorte de détention et à l’aide de son cousin pour quitter le

pays sont consistantes et empreintes de sentiments de vécu (Notes de l’entretien personnel du 7

septembre 2021, pp. 15 et 16).

Quant à la différence entre les déclarations du requérant à l’Office des étrangers et devant les services

de la partie défenderesse, le Conseil estime que les circonstances précises dans lesquelles le requérant

a été filmé (soit alors que le requérant sortait des toilettes et que son compagnon était en caleçon après

qu’il ait eu une relation) n’apparaissent pas totalement incohérentes avec la version donnée à l’Office

des Etrangers, qui se doit d’être brève, de sorte que cet élément ne permet pas de remettre en cause la

crédibilité du récit du requérant sur ce point.

Dès lors, le Conseil considère que le requérant établit avoir été surpris avec S. par sa belle-mère et

avoir arrêté suite aux dénonciations de cette dernière.

5.4 En conséquence, le Conseil estime que le requérant établit à suffisance, sur la base de ses

déclarations, la réalité de son orientation sexuelle alléguée et la réalité de ses relations homosexuelles

au Sénégal avec D., B. et S.O. ; avoir été surpris et filmé par sa belle-mère alors qu’il était avec S.O. ; et

avoir été arrêté et détenu par ses autorités nationales en raison d’une dénonciation par sa belle-mère.

5.5 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les problèmes que le requérant

a rencontrés avec ses autorités nationales et la population sénégalaise doivent s’analyser comme une

crainte de persécution fondée sur son appartenance au groupe social des homosexuels sénégalais au

sens de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et de l’article 48/3 § 4 d) de la loi du 15

décembre 1980.

5.6 En conséquence, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné par

crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


